
Pollution de l'air: mesures à prendre contre les 
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interne

  1995/0209(COD) - 29/01/1997 - Communication de la Commission sur la position du Conseil

La Commission estime que les modifications introduites par le Conseil sont compatibles avec l'objectif de 
la directive. En conséquence, elle soutient la position commune.


	Pollution de l'air: mesures à prendre contre les émissions de gaz des moteurs à combustion interne

